Dimanche 15 mai 2011
16éme BROCANTE

SACY LE PETIT
Organisée par le Comité des Fêtes 

Début de l’installation des stands à 6H 00.

Restauration sur place.

Pour votre inscription, vous pouvez procéder comme suit :

Soit en vous rendant aux permanences à la

Soit en envoyant votre demande

Mairie de Sacy Le Petit aux jours suivants :
d’inscription à l’adresse suivante :

Mercredi 20 avril 2011 de 16H30 à 19H00. 
  
Comité des Fêtes
Mercredi 27 avril 2011 de 16H30 à 19H00.
  
Monsieur Bouchenez Jacky
Samedi 30 avril 2011 de 10H00 à 12H00.
  
7 rue de l’Avenir

Mercredi 4 mai 2011 de 16H30 à 19H00.
Samedi 7 mai 2011 de 16H30 à 19H00.

60190 SACY LE PETIT

FIN DES INSCRIPTIONS LE MERCREDI 7 MAI 2011 (aucune dérogation ne pourra être accordée).

D E M A N D E   D’ I N S C R I P T I O N
NOM: ……………………...............PRENOM: ……………………TEL: ………………..
ADRESSE:……………………………………………………………………………………

CODE POSTAL:……………VILLE:………………………………………………………

RESERVE …….. mètre(s) au tarif de :

· 2€ le mètre pour les habitants de Sacy Le Petit.
· 4€ le mètre pour les extérieurs.

· 6€ le mètre pour les professionnels.

Soit un montant de …… € à régler uniquement par chèque à l’ordre du Comité des Fêtes.
DOCUMENTS INDISPENSABLES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION :
Pour les amateurs :




Pour les brocanteurs professionnels :
Copie :

La présente demande remplie.



1. Récépissé de revendeur d’objets mobiliers.

Une photocopie :




2. Extrait d’immatriculation du R.C de – 3 mois.

1. recto/verso de la carte identité.



2. Quittance de loyer ou Edf.


Pour les marchands ambulants :
La liste des objets à vendre.



Copie de la carte permettant l’activité ambulante

Attestation sur l’honneur ci-jointe.

ou du livret spécial de circulation A. 
SI L’UN DES DOCUMENTS MANQUE, L’INSCRIPTION  NE SERA PAS ENREGISTREE
NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE – IMPRIME PAR NOS SOINS
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Département de l’Oise

Arrondissement de Clermont





Commune de Sacy Le Petit

FICHE D’IDENTITE, DE DOMICILE ET ATTESTATION SUR L’HONNEUR

BROCANTE DU 16 MAI 2010

SELON LES ARTICLES R.321-9, R.321-10 ET R.321-11 DU CODE PENAL IL DOIT ETRE MENTIONNE SUR LES REGISTRES.

Les noms et prénoms, qualités et domicile de chaque personne qui vend sur la brocante (que ce soit sur la voie publique, hangar, garage etc.….)

La nature, le numéro et la date de délivrance de la pièce d’identité produite avec la mention de l’autorité qui l’a établie,

Si le vendeur est une personne morale (société ou association) l’indication de sa dénomination, siège etc. …

Copie des articles du code pénal en totalité sur demande en mairie
NOM …………………………………………………………………………………………………….

PRENOM ……………………………………………………………………………………………….

DATE ET LIEU DE NAISSANCE…………………………………………………………………….

N° ET RUE ……………………………………………………………………………………………...

COMMUNE ……………………………………………….. DEPARTEMENT……………………...

N° DE CARTE D’IDENTITE

OU N° DE PERMIS DE CONDUIRE…………………………………………………………………

DELIVRE (E) LE ………………………………………………………………………………………

PAR……………………………………………………………………………………………………....

DECLARE SUR L’HONNEUR QUE SA PARTICIPATION A CE TYPE DE MANIFESTATION

EST EXCEPTIONNELLE (MAXIMUM DEUX PAR AN) ET QUE LES MARCHANDISES QU’IL ENVISAGE D’OFFRIR A LA VENTE ONT DES OBJETS USAGES, NON VOLES, NON-RECELES ET NON ACHETES POUR CETTE OCCASION.

FAIT A ………………………………………………… LE ……………………………………………

SIGNATURE

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE – IMPRIME PAR NOS SOINS
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